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ionales
a IIIe Conférence des ministres de la
Culture des Etats et gouvernements
membres de l’OIF, tenue à Cotonou en

juin 2001, avait souhaité disposer d’informations
précises sur la situation du français dans 
les Organisations internationales. C’est la 
première fois que le Secrétaire général rend
compte, dans le présent rapport, des actions
entreprises par l’Organisation internationale
de la francophonie dans ce domaine. Ce 
premier bilan met en particulier l’accent sur les
Institutions auprès desquelles l’OIF dispose de
Représentations permanentes.*

Dans un premier temps, le rapport donne un
aperçu des grandes tendances constatées 
à l’Organisation des Nations unies (New 
York, Genève et Addis-Abeba), dans deux
Organisations régionales africaines, l’Union
africaine et le Marché commun de l’Afrique de
l’Est et australe, et à l’Union européenne.
Ensuite, une description analytique des 
actions de la Francophonie et de son principal
opérateur, l’AIF, permet de dégager quelques
axes stratégiques de réflexion et d’action 
spécifiques susceptibles de redresser la situation. 

*Pour une information plus complète sur le sujet : voir le chapitre
consacré au français dans les Organisations internationales du
Rapport au Parlement sur l’emploi de la langue française, de la
Délégation générale à la langue française et aux langues de France,
paru en septembre 2004 et « La Francophonie dans le monde 
2004-2005 » du Haut Conseil de la francophonie, à paraître en mars
2005 chez Larousse.
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Les résolutions spécifiques adoptées lors des
Sommets de Dakar en 1989 (résolution n°7), de
Chaillot en 1991 (résolution n°7) puis de Maurice
en 1993 (résolutions n°11 et 12) ont tracé les
contours des priorités politiques de la
Francophonie dans ce domaine. Elles ont toutes
insisté sur la volonté des Etats et gouvernements
membres de donner instruction à leurs fonctionnaires
de veiller à l’emploi du français et au respect des
règlements et dispositions statuaires concernant le
plurilinguisme. Elles ont également appelé à la
coordination et aux efforts concertés des franco-
phones auprès et au sein même des Organisations.

Dès 1992, avec la création des Représentations
permanentes de l’OIF à Bruxelles, New York et
Genève (et à Addis-Abeba par la suite), la
Francophonie a imprimé sa volonté de suivre au
plus près les activités des autres Organisations
internationales, y compris dans leurs composantes
linguistiques. Certains programmes ont commencé
à être déployés, notamment avec l’Institut des
Nations unies pour la formation et la recherche
(Unitar), afin de favoriser l’apprentissage du
français pour les fonctionnaires internationaux.

Le Sommet de Cotonou (1995) a de nouveau
marqué l’inquiétude face à la dégradation de la
situation du plurilinguisme et a insisté sur
« l’insuffisante utilisation de la langue française
dans certaines Organisations du système des
Nations unies » (résolution n°10).

Au Sommet de Hanoi (1997), un « Plan d’urgence
pour la relance du français dans les Organisations
internationales » a été lancé. L’initiative majeure de
ce Plan a consisté en la mise à disposition par l’OIF
de jeunes cadres ou fonctionnaires francophones du
Sud et d’Europe centrale et orientale auprès des
Organisations internationales en tant qu’experts
associés.

En 1998, à l’initiative de l’ancien Secrétaire général
de la Francophonie, Boutros Boutros-Ghali, un
Symposium a été organisé à Genève, ayant pour
thème « Le plurilinguisme dans les Organisations
internationales ». Fondées sur l’inventaire des
situations existantes et l’analyse prospective des 

éléments du débat, les conclusions de ce
Symposium ont largement inspiré les programmes
adoptés ensuite par la Francophonie. 

En 2002, pour répondre au défi de l’élargissement à
10 nouveaux pays pour le maintien de l’utilisation
de la langue française dans les Institutions de
l’Union européenne, la Communauté française de
Belgique, le grand-duché de Luxembourg, la France
et l’AIF ont signé un « Plan pluriannuel d’action
pour le français en préparation de l’élargissement
de l’Union européenne ». Initié au 1er semestre
2003, son objectif consiste à accroître l’usage oral et
écrit de la langue française dans toutes les enceintes
des Institutions européennes.

Le Colloque organisé à Bruxelles les 19 et 20 mars
2002 sur « Le français, langue du monde » a pour sa
part permis de dresser un certain nombre de constats
sur la situation de la langue française en tant que
langue de modernité, de diversité, et plus largement,
sur la pratique du multilinguisme dans les
Institutions européennes.

Enfin, le Sommet de Beyrouth, en octobre 2002, a
réaffirmé l’engagement francophone en ces termes :
« Soulignant l’importance de la diversité linguistique
dans les Organisations internationales et les autres
enceintes au sein desquelles nous siégeons, nous réaffir-
mons notre engagement à y privilégier l’utilisation du
français, tout en respectant les langues officielles des
Etats et gouvernements et des Organisations internatio-
nales. A cette fin, nous demandons au Secrétaire 
général d’agir résolument dans ce sens et entendons 
renforcer à cet effet nos liens avec les autres
Organisations internationales compétentes, notam-
ment, celles représentant les grandes aires linguistiques ».
Le Sommet de Beyrouth a ainsi rendu plus stricts
les critères d’adhésion à l’OIF, s’agissant de 
l’emploi de la langue française et a sensiblement
renforcé les engagements souscrits par les Etats et
gouvernements membres, en matière de soutien au
plurilinguisme et au français dans les Organisations
internationales.

es chefs d’Etat et de gouvernement des pays francophones se sont mobilisés
en faveur du maintien de l’usage de la langue française dans les

Organisations internationales dès la tenue de leurs premiers Sommets à Paris
(1986) puis à Québec (1987). Face aux menaces qui ont continué de peser sur le
plurilinguisme dans ces Institutions, ils ont été progressivement conduits à faire de
cet engagement, une de leurs priorités.
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I. La place du français

1. Au sein des Nations unies

New York
L'objectif du multilinguisme est affirmé à l’ONU
depuis sa création et plusieurs résolutions ont été
l’expression de deux phénomènes concomitants : sa
prise en compte et la difficulté à le mettre en appli-
cation. Ainsi, depuis la première résolution adoptée
en 1946, jusqu’à la prochaine qui sera probablement
présentée lors de la 59e session de l'Assemblée
générale en 2005, les voies et moyens de réaliser un
objectif de portée aussi générale sont continuelle-
ment recherchés sans l’atteindre réellement. Ainsi,
d’après les sources onusiennes, le pourcentage de
réunions sans interprétation est passé de 58 % en
1994 à 77 % en 2003.

La dimension politique de cette question, qui
touche au fondement même de la vision d’une
Organisation démocratique de la concertation
mondiale, n’a fait que croître. Ainsi, l’évolution de
l’usage des langues au sein de l’ONU fait désormais
l’objet, depuis 1995, d’un examen biennal de
l’Assemblée générale et la création, en 2002, d’un
poste de coordonnateur du multilinguisme, occupé
aujourd’hui par le Secrétaire général adjoint, place
la question au plus haut niveau politique.

A l’ONU, l’anglais, le chinois, l’espagnol, le français,
le russe ainsi que l’arabe depuis 1973, sont à la fois
langues officielles et de travail de l’Assemblée
générale et de ses commissions, ainsi que du
Conseil de sécurité. Au Conseil économique et
social (Ecosoc), les langues officielles sont les
mêmes, mais seuls l’anglais, l’espagnol et le français
sont langues de travail. Au Secrétariat général de
l’Organisation, l’anglais et le français sont les seules
langues de travail.

Les mesures adoptées ces dernières années, dont
beaucoup s’inspirent des conclusions du rapport de
Corps commun d’inspection des Nations unies
rédigé en 2002 par Eduard Kudryavtsev et Louis-
Dominique Ouedraogo, ont permis des progrès
notoires, en particulier dans les domaines de 
l’information et de la formation.

Communication orale et écrite
Un recul du nombre de conférences ou de réunions
officielles sans interprétation a été constaté. En
revanche, s’agissant des textes écrits (imprimés et

électroniques), il convient de se féliciter d’une
amélioration du bilinguisme du site Internet des
Nations unies. Depuis juillet 2003, un résumé
quotidien du point de presse du porte-parole du
Secrétaire général est disponible en français sur le
site de l’ONU. Enfin, on devrait, dans des délais
rapprochés, atteindre l’objectif d’une publication
simultanée de la majorité des textes officiels et de
documents de travail dans les six langues.
La « Chronique de l’ONU », qui privilégie désor-
mais l’information du grand public, est éditée tous
les trimestres dans toutes les langues officielles. Le
Service des articles de fond de cette publication
diffuse d’importants articles en anglais et en
français dans des publications du monde entier, en
coordination avec les centres d’information des
Nations unies, mais aussi directement auprès de
journaux, revues et magazines en ligne.
Le catalogue du Système d’information bibliogra-
phique de l’ONU est devenu à présent un produit
parfaitement multilingue. Les autres textes disponi-
bles dans les langues officielles sont le Guide de
recherche sur la documentation de l’ONU et la
page consacrée aux conférences et manifestations
de l’ONU. Enfin, les Petites Bibliothèques des
bureaux extérieurs de l’ONU sont consultables en
anglais, espagnol et français.

Ressources humaines
En mai 2002, le bureau de la gestion des ressources
humaines a inauguré un nouveau système de recru-
tement, de sélection et de placement du personnel
au Secrétariat nommé « Galaxy ». Il permet d’affi-
cher simultanément les avis de vacances de postes
dans tous les lieux d’affectation et, quand ils s’a-
dressent aux candidats de l’extérieur, sur le site
Internet. La mention « anglais requis » a fait place
à « anglais ou français requis » ou « l’anglais et le
français sont les langues de travail du Secrétariat ».

Depuis le début de l’année 2003, « Galaxy » donne
en principe une version en français de tous les avis
et, d’ici à la fin de l’année 2004, des versions dans
toutes les autres langues officielles. Les candidatu-
res peuvent être présentées dans toutes les langues
officielles : sur les 100 437 candidatures reçues
entre le 1er mai 2002 et le 31 mai 2003, 69,6 %
l’étaient en anglais, 15,9 % en français, 10,8 % en
espagnol, 3 % en russe, 0,5 % en arabe, et 0,2 % en
chinois. 

Conformément aux dispositions d’une instruction
administrative introduite le 13 mai 1999
(ST/AI/1999/2), les membres du personnel sont
incités financièrement à étudier et à utiliser d’autres
langues officielles que les leurs. Des examens
d’aptitude linguistique dans les six langues officielles

Tous les pays membres et observateurs de l’OIF
sont également membres de l’ONU
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sont organisés deux fois par an dans de très nombreux
centres à l’intention des fonctionnaires de tout le
système. Une prime de connaissance linguistique
est accordée aux fonctionnaires des Services généraux
et des catégories apparentées. Une seconde prime
de connaissance linguistique est prévue pour les
membres du personnel de ces mêmes catégories qui
passent avec succès un examen d’aptitude linguis-
tique dans une troisième langue officielle. En l’an
2000, 3 225 personnes avaient suivi des cours de
langue : 1 185 en français, 788 en espagnol, 585 en
anglais, 279 en arabe, 218 en russe et 170 en chinois.
Le budget 2004-2005 semble préserver les ressources
destinées à la formation linguistique à tous les
niveaux.

Genève
Six langues officielles sont recensées au sein des
Organisations internationales de Genève, qu’elles
relèvent du système des Nations unies ou non :
l’anglais, l’arabe, le chinois, l’espagnol, le français
et le russe. Leur nombre et leur statut (langue de
travail) varient selon les Organisations.

A Genève, comme à New York, Bruxelles et Addis-
Abeba, les Représentations permanentes de l’OIF
ont mis en place une « diplomatie linguistique »,
qui permet à la fois d’observer la situation et de
mener certaines actions pour veiller au respect du
multilinguisme. L’observation repose sur une veille
entretenue grâce à un réseau de correspondants
dans les Organisations elles-mêmes et sur l’existence
des Groupes d’Ambassadeurs francophones qui
inscrivent la question du plurilinguisme à l’ordre du
jour de chacune de leurs réunions.

Etant donné le nombre élevé d’Organisations inter-
nationales qui ont leur siège à Genève, le présent
rapport examine les principales d’entre elles.

L’Office des Nations unies à Genève (Onug)
L’Onug connaît six langues officielles : l’anglais,
l’arabe, le chinois, l’espagnol, le français, le russe.
L’anglais et le français sont également les langues
de travail de son Secrétariat.

Le Service de l’information, chargé des communi-
cations concernant les actions du Directeur général
de l’Onug, du Haut Commissaire aux droits de
l’Homme et des autres organes de l’Onug, fait
également office de Centre d’information des
Nations unies à Genève. Sa directrice, actuellement
francophone, agit en qualité de porte-parole des
Nations unies à Genève. Sa nomination a permis
une évolution positive de la situation du français
dans ce service.

Néanmoins, des études internes montrent que le
français a, de manière générale, des difficultés à
s’imposer comme langue de travail courante
(réunions de travail, communication interne…),
face à l’usage dominant de l’anglais. Elles indiquent
également que la plupart des porte-parole des
Organisations et Institutions présentes à Genève
s’exprime en anglais et que les anglophones ne
répondent aux questions qu’en anglais. Ainsi, lors
des points de presse bihebdomadaires du Service 
de l’information de l’Onug, 10 porte-parole
d’Organisations internationales s’exprimant en
français sur les 24 présents, peuvent répondre aussi
en anglais, alors que seulement 2 des 14 personnes
qui s’expriment en premier lieu en anglais peuvent
répondre en français.

S’agissant de la communication écrite, la langue
française reste très présente, puisque 9/10e des
communiqués de presse de l’Onug sont publiés
simultanément en français et en anglais. Toutefois,
d’autres documents, tels que les discours du
Directeur général, ne sont diffusés qu’en anglais.
Par ailleurs, le Service de l’information doit lui-
même réaliser la traduction de nombreux autres
communiqués ou documents qui lui sont adressés
seulement en anglais. Cette situation a été à l’origine
d’une pétition, signée par une cinquantaine de jour-
nalistes, sur les 190 accrédités, pour s’élever contre
l’inégalité de traitement subi par le français, par
rapport à l’anglais, dans la diffusion de l’information
par les Nations unies.

La section de terminologie de l’Onug, dirigée par
une francophone, veille également au respect du
plurilinguisme dans l’ensemble du système de
l’Onug, notamment, à travers l’utilisation d’outils
informatiques innovants à l’usage du personnel
francophone. Sa directrice est aussi la présidente de
l’Association culturelle internationale francophone
pour le plurilinguisme dans les Organisations
internationales basées à Genève.

Le Haut Commissariat aux droits de l’Homme
(HCDH)
Le multilinguisme au sein du HCDH n’est, dans les
faits, pas respecté. Ainsi, les déclarations et les
communiqués de presse du HCDH ne sont rédigés
qu’en anglais. La version française réalisée par le
service de traduction de l’Onug n’arrive souvent
que tardivement. Les communiqués des rapporteurs
spéciaux et des experts indépendants de la
Commission des droits de l’Homme connaissent le
même traitement. L’influence de la nationalité et de
la langue utilisée par les rapporteurs et les experts
est un facteur décisif dans l’emploi des langues.
Ainsi, la Délégation aux droits de l’Homme et à la
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démocratie (DDHD) de l’OIF, destinataire de la
liste des mandats de rapporteurs et d’experts, a
soutenu les candidatures de plusieurs personnalités
francophones à ces postes.

L’Organisation mondiale du commerce (OMC)
L’OMC connaît trois langues officielles, qui sont
également les langues de travail de l’Organisation :
l’anglais, l’espagnol et le français.

Bien que 42 % du personnel du Secrétariat soient
issus d’un des pays membres de l’OIF, l’utilisation
de l’anglais est largement majoritaire en son sein.
Même si le site Internet permet d’accéder, dans les
trois langues, à un ensemble d’informations
pertinentes sur l’Organisation et les négociations
commerciales en cours, l’anglais est la principale
langue de communication orale et écrite.

La principale difficulté concernant le respect du
plurilinguisme à l’OMC provient des délais de
traduction des documents. En effet, lorsqu’il s’agit
de réagir à des propositions souvent formulées en
anglais, les délais de traduction posent un problème
aux négociateurs locuteurs d’autres langues et
singulièrement aux francophones. Dans le cas
contraire et exceptionnel, où les documents
disponibles sont en français seulement, certaines
délégations refusent généralement de les prendre
en considération et attendent leur traduction.

Des problèmes d’interprétation se posent également,
lors de réunions périphériques. Ainsi, les concertations
régionales organisées régulièrement à Genève par
l’Union africaine, qui bénéficient en principe de
services d’interprétation, se déroulent parfois
uniquement en anglais, marginalisant de ce fait les
délégués francophones.

Toutefois, lors de la 5e Conférence ministérielle de
l’OMC, qui s’est déroulée à Cancún en septembre
2003, la documentation et les informations générales
ont été diffusées dans les trois langues.

La Conférence des Nations unies sur le 
commerce et le développement (Cnuced)
La Cnuced, en tant qu’organe subsidiaire de
l’Assemblée générale des Nations unies, reconnaît
le français comme langue officielle et de travail. En
principe, toutes les réunions de la Cnuced bénéficient
d’interprètes.
Malgré ces dispositions, l’anglais est pratiquement
la seule langue utilisée et la majorité de la docu-
mentation produite n’est disponible qu’en anglais.
De même, le site Internet de la Cnuced, qui n’est
accessible qu’en trois langues, anglais, espagnol et
français, ne propose qu’une documentation limi-
tée en français.

Il convient de noter que la Cnuced connaît de
sérieux problèmes budgétaires l’obligeant à réduire
ses frais de traduction.

En ce qui concerne l’Organisation et le déroulement
de la 11e Cnuced, en juin 2004, la majorité de la
documentation et des informations générales était
d’abord distribuée en anglais. La version française
n’était rendue disponible que dans un second
temps.

L’Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle (OMPI)
La situation des langues à l'Ompi est particulière :
l’Organisation ne reconnaît pas de langues officielles,
mais des langues des « textes faisant foi », qui sont
l'anglais, le français, le russe et l'espagnol.

Les langues de travail des organes directeurs de
l'Ompi et du Secrétariat de l'Organisation sont les
six langues de l'ONU : le français, l'anglais, l'arabe,
le chinois, le russe et l'espagnol, auxquelles peut
s'ajouter parfois le portugais. Cependant, les deux
langues principalement utilisées sont l'anglais et le
français.

D'autres langues peuvent également être utilisées
pour répondre aux éventuels besoins des utilisateurs
du secteur privé utilisant les services de l'Ompi.

Le site Internet de l'Ompi est disponible dans les six
langues de l'ONU : le français, l'anglais, l'arabe, le
chinois, le russe et l'espagnol. L'Ompi a reçu le
premier Prix de la Toile du plurilinguisme pour son
site Internet en 2000.

Les textes originaux des documents de l’Ompi sont
rédigés en anglais à hauteur de 57,5 %, en version
bilingue anglais-français pour 17,8 %, en français
pour 8,2 %.
Les publications de l’Ompi sont traduites en anglais
pour 99%, en français pour 88%.

L’Organisation mondiale de la santé (OMS)
Selon les règlements intérieurs des deux organes
directeurs de l’OMS, l’Assemblée mondiale de la
santé (AMS) et le Conseil exécutif, les langues
officielles et les langues de travail sont l’anglais,
l’arabe, le chinois, l’espagnol, le français et le russe.
Ces règlements indiquent que tous les documents
officiels sont traduits dans les six langues et que les
discours prononcés dans le cadre de l’AMS et du
Conseil exécutif sont interprétés de et vers les six
langues. 

Des progrès certains ont été réalisés dans le respect
de l’égalité des langues officielles, notamment, à la
suite du Rapport du Directeur général sur « Les
langues et la communication à l’OMS », publié en
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2000, et des Résolutions du Conseil exécutif et de
l’Assemblée de la santé qui ont suivi. La collabora-
tion fructueuse entre les délégations francophone,
hispanophone et russophone a favorisé ce plus
grand respect des langues officielles et de travail.

Des exemples concrets viennent appuyer cette
affirmation, comme le remboursement intégral des
frais liés à la formation linguistique du personnel de
l’OMS, l’extension des services de traduction et
d’interprétation à un plus grand nombre de réunions,
un choix plus large de langues offert par le site de
l’Organisation et la nomination d’un coordonnateur
spécial chargé de promouvoir le multilinguisme. En
2004, un rapport spécifique sur « La situation du
multilinguisme à l’OMS » rédigé par Louis-
Dominique Ouedraogo, du Corps commun
d’inspection des Nations unies, a proposé plusieurs
solutions visant à améliorer la situation.

Le Secrétariat, dans son rapport sur « Le multilin-
guisme à l’OMS », présenté lors de la 114e session
du Conseil exécutif, en avril 2004, fait apparaître
des progrès dans la traduction, l’information et la
formation.

Au niveau de la traduction, les documents de
l’AMS sont envoyés aux participants dans les six
langues officielles dans les trois jours avant
l’ouverture de la session. Les procès-verbaux du
Conseil exécutif et des Commissions de l’Assemblée
de la santé sont disponibles en anglais, en espagnol,
en français et en russe. Les niveaux de navigation
du site Internet de l’OMS sont conçus pour un
affichage en anglais, en espagnol et en français. Les
communiqués de presse et les informations figurent
à présent dans ces trois langues.

Concernant l’information, l’OMS distribue tous les
mois, sous le titre « Destination Santé », des infor-
mations d’ordre sanitaire en langue française sur un
cédérom.

Pour ce qui est de la formation, la participation du
personnel à la formation linguistique a augmenté :
de septembre à décembre 2003, 811 personnes se
sont inscrites à des cours de langues contre 463 au
cours de la même période en 2000.

L’Organisation internationale du travail (OIT)
Le règlement de la Conférence internationale du
travail, qui réunit chaque année les membres de
l’OIT, prévoit que la langue française et la langue
anglaise sont les langues officielles de la
Conférence et que les discours prononcés en
français sont résumés en anglais, et réciproque-
ment, par un interprète appartenant au Secrétariat
de la Conférence. Les discours prononcés en

espagnol sont résumés par les interprètes officiels,
qui donnent également un résumé en espagnol des
discours prononcés en français ou en anglais. Enfin,
chaque délégué peut s’exprimer dans une autre
langue non officielle, mais sa délégation doit
pourvoir à la traduction résumée de son discours
dans l’une des deux langues officielles. 
Par ailleurs, tous les documents doivent être publiés
en français, anglais et espagnol.
Le Conseil d’administration, organe exécutif de
l'OIT, tient normalement deux sessions par an à
Genève. Les membres qui ne parlent ni le français,
ni l’anglais, ni l’espagnol, sont autorisés à se faire
accompagner dans la salle du Conseil, d’interprètes
à leur usage, « sous leur entière responsabilité et à
leurs frais ». Au cours de sa 290e session, en juin
2004, le Conseil d’administration a élu un 
francophone au poste de Président pour la période
2004-2005.
Le BIT, Secrétariat permanent de l’Organisation
internationale du travail, reconnaît également les
trois langues officielles que sont l’anglais,
l’espagnol et le français, mais seuls 85 % des textes
originaux produits par le BIT sont édités en anglais.

L’Organisation météorologique mondiale
(OMM)
L’OMM, en sa qualité d’Institution spécialisée du
système des Nations unies, est soumise aux mêmes
règles concernant l’usage des langues et reconnaît
donc les six langues officielles de l’ONU. Ses langues
de travail sont l’anglais, l’espagnol, le français et le
russe. Dans les faits, seuls l’anglais et le français
sont utilisés comme langues de travail et plus de 
97 % des documents sont écrits en langue anglaise
avant d’être traduits. Depuis le 1er janvier 2004, 
le poste de Secrétaire général est occupé par un 
francophone.

Addis-Abeba
A la Commission économique des Nations unies
pour l’Afrique (CEA), dont 29 Etats membres sont
également membres de l’OIF, les langues officielles
et de travail sont l’anglais, l’arabe et le français.
Même si les règles linguistiques de recrutement
sont communes à celles en vigueur à New York et
doivent donc prendre en considération les compé-
tences dans les trois autres langues de l’ONU, le
critère continental est prédominant. 

Informations écrites
Une large majorité des documents officiels de la
CEA est rédigée en anglais et une infime minorité en
français, bien que le service de traduction de la
CEA soit équipé de manière appropriée.
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Les notes internes et les courriers, en particulier ceux
à destination des missions diplomatiques et des Etats
francophones, sont rédigés en anglais, de même que la
grande majorité des appels d’offre et des annonces de
programmes d’aide. Les délégations des pays membres
de l’OIF suivent parfois cette logique : 45 notes verba-
les en 2003 et 22 au cours du premier semestre 2004
ont été adressées à la CEA en anglais.

Seule une minorité des ressources documentaires
est disponible en français. La page d’accueil du site
Internet existe en français et donne accès à un bon
niveau d’information, même si les nouvelles les plus
récentes sont souvent disponibles en premier lieu
en anglais.
La CEA a passé un accord avec l’Ecole de traduction
de l’Université de Strasbourg, pour la traduction de
certains textes, dont les communiqués de presse.

Communication orale
Lors des réunions de Haut niveau (chef d’Etat 
et ministres), les Services de traduction et d’inter-
prétation assurent la présence des principales 
langues, dont le français. Il en est de même pour la
documentation.
Par contre, les réunions dites techniques ou 
informelles se tiennent exclusivement en anglais, et
ce pour des raisons budgétaires expliquent leurs
organisateurs. 

Le nombre de ces réunions organisées en anglais , sans
interprétation, croît et si un seul participant est anglo-
phone, la réunion se tient généralement en anglais.

Les appels téléphoniques en partance ou à destination
de la CEA se font principalement en anglais.

Ressources humaines
La CEA favorise l’apprentissage des langues. Son
centre de formation des langues accueille 150 
personnes suivant des cours de français. De
même, la CEA poursuit une politique d’incitation
finançière en faveur des fonctionnaires qui 
travaillent sur un poste régulier et qui acquièrent la
maîtrise d’une nouvelle langue.

2. Dans deux Organisations africaines
Union africaine (UA)
Les langues officielles de l’UA sont l’anglais, 
l’arabe, l’espagnol, le français, le kiswahili, le portu-
gais et « toute autre langue africaine ». Il n’y a pas de
différence entre langues officielles et langues de
travail, même si, dans les faits, l’anglais domine et
les langues africaines ne sont pas utilisées, alors que
28 des 53 pays membres de l’UA sont également
membres de l’OIF.

28 pays membres de l’UA et de l’OIF :

Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert,
République centrafricaine, Union des Comores,
Congo, République démocratique du Congo, Côte
d’Ivoire, Djibouti, Egypte, Gabon, Guinée, Guinée
Bissau, Guinée équatoriale, Madagascar, Mali,
Maurice, Mauritanie, Niger, Rwanda, São Tomé et
Príncipe, Sénégal, Seychelles, Tchad, Togo, Tunisie. 

Dans son fonctionnement quotidien, la
Commission de l’Union africaine - nonobstant les
efforts déployés depuis quelque temps - utilise
presque exclusivement la langue anglaise.
L’argument consistant à justifier la domination de
l’anglais par le caractère anglophone du pays, siège
de l’Organisation, ne correspond que partiellement
à la réalité car l’Ethiopie se présente comme
amharophone.

La Représentation permanente de l’OIF à Addis-
Abeba a élaboré, en mars 2004, une fiche d’obser-
vation linguistique qui permettra d’avoir, à terme,
un outil d’analyse objectif du respect du multilin-
guisme et de la situation du français, dans les
Organisations africaines.

Informations écrites
Une majorité des documents officiels de l’UA est
rédigée en anglais contre une part plus réduite en
français. Les documents sont généralement dispo-
nibles dans toutes les langues de travail lors des
réunions de Haut niveau. En revanche, pour les
réunions à caractère technique, ces documents sont
disponibles exclusivement en langue anglaise et
certaines délégations francophones vont jusqu’à
rédiger en anglais même quand les services de 
traduction sont assurés. Globalement, on estime à
30 % le nombre d’ouvrages disponibles en français
à la bibliothèque de l’UA.

Dans les locaux de la Commission de l’Union
africaine, les panneaux signalétiques, les chevalets
ainsi que les documents d’information pratique
sont généralement en anglais.

Les notes internes et les courriers, en particulier
ceux à destination des missions diplomatiques et
des Etats francophones, sont généralement rédigés
en anglais, de même que la grande majorité des
appels d’offre et des annonces de programmes d’aide.

Les revues de presse à usage interne concernent
exclusivement les médias anglophones.

L’information officielle accessible sur le site
Internet est disponible en français mais l’actualité
est fournie en premier lieu en anglais.
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Communications orales
Lors de l’Assemblée des chefs d’Etat et de 
gouvernement, chaque pays s’exprime dans sa
langue lorsque celle-ci fait partie de la liste des 
langues officielles reconnues.

Les délégations issues de pays francophones sont
souvent contraintes de participer à des réunions en
anglais, sans service d’interprétariat.

Les appels téléphoniques en partance ou à destination
de l’UA se font principalement en anglais.

Ressources humaines
Selon les textes, la maîtrise d’au moins deux langues
officielles est requise pour être recruté par l’UA.
Dans les faits, les anglophones « monolingues »
sont principalement retenus.

A moyen terme, l’UA a l’intention de mettre en
place un centre de formation aux langues. Pour le
moment, seuls quelques cours de langue sont
dispensés.

Le manque de moyens matériels et humains
contribue fortement aux manquements aux règles
du multilinguisme, tant à l’écrit qu’à l’oral.

Marché commun de l’Afrique de l’Est et
australe (Comesa)
Le français est, avec l’anglais, la deuxième langue
officielle des pays du Comesa.

L’utilisation du français par les instances officielles
du Comesa - Secrétariat général, réunion des
ministres, Sommets des chefs d’Etat - est reléguée
au second plan. L’anglais reste dominant, notamment
en raison de la présence majoritaire d’anglophones
dans le personnel.

Malgré les efforts conjoints de la Francophonie et
de la France (dons d’ouvrages, missions d’experts
pour la traduction) l’accès à des documents en 
français est le plus souvent aléatoire et, en cas de
traduction, tardive.

3. A l’Union européenne (UE)
Au sein de l’Union européenne, la diversité linguis-
tique est un principe fondamental de l’intégration,
affirmé politiquement et traduit sur le plan juridique.
La situation du français, comme celle de toutes les
autres langues officielles, dans les Institutions de
l’UE est ainsi formellement garantie par des dispo-
sitions juridiques contenues dans les différents
traités passés et en préparation, qui affirment
toutes la nécessité du plurilinguisme et de la
diversité culturelle. Les prises de positions poli-
tiques officielles vont dans le même sens mais la
réalité est plus contrastée.

Avec l’élargissement du 1er mai 2004, l’UE compte
désormais 21 langues officielles : l’allemand,
l’anglais, le danois, l’espagnol, l’estonien, le français,
le finnois, le grec, le hongrois, l’irlandais, l’italien,
le lituanien, le letton, le maltais, le néerlandais,
le polonais, le portugais, le slovaque, le slovène,
le suédois et le tchèque.

Les langues de travail, bien que non fixées par un
texte, sont l’allemand, l’anglais et le français.

En Europe, si démographiquement ceux qui ont
l’allemand comme langue maternelle (23 %)
précèdent ceux de langue française (16 %) et de
langue anglaise (15,9 %), c’est pourtant la langue
anglaise qui, selon l’Eurobaromètre avant l’élargis-
sement, représente 56,4 % des locuteurs euro-
péens, combinant l’anglais langue maternelle et
langue étrangère ; le français vient en deuxième
position avec 35,2 %. Cette tendance s’est s’accen-
tuée depuis l’élargissement, l’anglais étant souvent
la première langue étrangère des nouveaux pays
membres, devant l’allemand et le français.

La situation linguistique à l’Union européenne
varie selon les contextes institutionnels et le support
observé (interprétation orale ou traduction écrite et
électronique), et laisse présager un recul du 
plurilinguisme et par conséquent du français.

Communications orales
Le Service commun d’interprétation et de
conférences présente l’UE comme « la plus vaste
conférence politique et technique permanente
jamais vue au monde », couvrant quotidiennement
50 à 60 réunions et utilisant entre 700 et 800
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9 pays membres du Comesa et de l’OIF :

Burundi, Union des Comores, République
démocratique du Congo, Djibouti, Egypte,
Madagascar, Maurice, Rwanda, Seychelles

8 pays de l’UE sont membres ou observateurs de
l’OIF :
Membres : Belgique, France, Luxembourg
Observateurs : Lituanie, Pologne, Slovaquie,
Slovénie, République tchèque
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interprètes. Le coût moyen de ses services est estimé
à près de deux euros par an et par citoyen de l’UE.

Au Conseil européen, la traduction, jusque là
intégrale, fait l’objet de restrictions depuis l’élargis-
sement. Ainsi, le régime de traduction intégrale (de
et vers les langues officielles) est assuré pour les
séances du Conseil lui-même, pour les réunions des
Conseils des ministres, ainsi que pour 20 de leurs
sessions préparatoires. Pour les autres réunions, les
Etats disposent de droits de tirage limités leur
permettant de recourir à l’interprétation, qu’ils
devront financer eux-mêmes après épuisement. Il
apparaît d’ores et déjà que l’interprétation intégrale
est en baisse de 25 % par rapport à la période 
antérieure et qu’elle est totalement supprimée pour
un grand nombre de réunions.

Les réunions de la Pesc (politique étrangère et 
de sécurité commune) bénéficient d’un régime
d’interprétation pour deux langues de travail :
anglais et français.

Les réunions du Coreper (Ambassadeurs, Délégués
et Représentants permanents) se déroulent en trois
langues de travail : allemand, anglais et français.

La Commission siégeant au niveau des
Commissaires maintient également le régime
intégral à l’exception des comités et des groupes de
travail, où le régime est celui des langues de travail
(anglais, allemand, français).

Le Parlement européen applique la règle de l’inter-
prétation intégrale en séance plénière comme en
commissions. Cependant, un débat a lieu sur la
nécessité du choix d’un multilinguisme « maîtrisé »
utilisant l’anglais, le français et l’allemand comme
langues pivots. Sur la base d’un rapport de 
la Commission des affaires constitutionnelles 
(17 mars 2004), le Parlement a décidé de modifier
son Règlement, afin d’autoriser, à partir du 1er mai
2004, et de façon transitoire (au plus tard jusqu'au
31 décembre 2006), des exceptions à la règle 
du plurilinguisme intégral, dans l’attente du 
recrutement du personnel nécessaire.

La Cour de justice connaît une situation particulière
dans la mesure où la langue de procédure est l’une
des langues officielles tandis que le français est la
langue unique du délibéré.

Informations écrites
Tous les textes officiels et toutes les directives,
destinés à intégrer les législations nationales, sont
traduits dans toutes les langues officielles. 

Néanmoins, pour l’ensemble des textes, la
Direction générale de la traduction, qui ne travaille

que pour la Commission, prévoie déjà un déficit de
traduction de 60 000 pages au 1er mai 2004 et de
350 000 pages au 31 décembre 2006.
Sur le volume des documents traduits en 2002, 57,4 %
des textes originaux produits par la Commission
étaient écrits en anglais, 29,1 % en français, 4,6 %
en allemand. Au Conseil européen, la proportion
des textes rédigés initialement en français était
encore moindre : 18 % (contre 42 % en 1997).
Le plan de transition de la Direction générale de la
traduction prévoit d’agir sur l’offre, en augmentant
le nombre de traducteurs mais aussi sur la demande,
en réduisant le volume des textes (réduction du
format mais aussi du type de textes éligibles).

Les communiqués de presse, les communications
au Conseil, les rapports des Conseils européens et
des Conseils des ministres, les rapports des
Commissions, ne sont, la plupart du temps,
disponibles qu’en anglais, bien avant la traduction
en français. L’accès aux informations récentes sur
les sites Internet de la Commission et du Conseil se
fait presque exclusivement en anglais. Enfin, l’anglais
est la seule langue utilisée pour l’affichage public
dans les locaux des Institutions européennes.

Le Groupe des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique (ACP) qui comprend 79 membres dont 30
appartenant à l’OIF, utilise 4 langues de travail. Par
ordre d’importance numérique en fonction des
langues officielles des pays membres, ces langues
sont : l’anglais (45), le français (25), le portugais (6)
et l’espagnol (3). 
Sur le plan pratique, les deux langues les plus
utilisées sont l’anglais et le français, tant dans la
communication orale qu’écrite. Néanmoins, l’anglais
tend à prendre le dessus comme langue d’origine
des documents de travail.

II. Actions menées 
par la Francophonie

Conformément aux décisions prises par les chefs
d’Etat et de gouvernement lors des trois derniers
Sommets (Hanoi 1997, Moncton 1999 et Beyrouth
2002), la Francophonie œuvre pour soutenir et ren-
forcer l’usage de la langue française dans les
Organisations internationales et dans les
Institutions européennes.

L’Agence intergouvernementale de la francophonie
(AIF) déploie ses interventions principalement au
sein des Institutions du système des Nations unies
et de l’Union européenne et selon cinq champs
d’action :
� programmes de formation à la langue française ;
� veille et influence linguistiques francophones ;
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� mise à disposition de ressources humaines
francophones ;

� interprétation et traduction en français ;
� facilitation de l’accès à l’information en français.

Dans ce cadre, l’AIF met en œuvre quatre projets
destinés à peser sur les équilibres linguistiques :
� organisation de deux cycles longs de formation à

la fonction publique internationale ;
� mise à disposition de jeunes experts associés

francophones auprès des Organisations ;
� Fonds d’aide à la traduction et à l’interprétation

et Fonds d’aide à la concertation francopho-
ne internationale (environnement francophone) ;

� Plan pluriannuel pour le français dans l’Union
européenne.

Les Représentations permanentes de l’OIF font un
travail de veille et s’appliquent à exercer une
influence linguistique francophone en fédérant les
délégations francophones des Etats, en analysant la
place réservée au français dans les prises de paroles,
les documents de travail et les vecteurs d’information
et, en intervenant dans le sens d’un rétablissement
de sa position statutaire.

1. Formation à la fonction publique
internationale

L’objectif de ce programme est de renforcer les
chances d’insertion des experts francophones des
pays du Sud et d’Europe centrale et orientale
(Peco) dans les Organisations internationales et les
Institutions européennes.

Le cycle de formation à la fonction publique 
internationale, d’une durée de sept mois, permet
d’accueillir chaque année une vingtaine de jeunes
ressortissants (25 à 32 ans) des pays du Sud et des
Peco, membres de l’OIF. La formation, gérée par
l’AIF et sous la coordination pédagogique de
l’Ecole nationale d’administration (ENA), est
assurée successivement à l’Institut des relations
internationales du Cameroun (IRIC), à l’ENA, à
l’Unitar et dans les Institutions européennes. Elle
comprend une part de sensibilisation aux valeurs de
la Francophonie et une approche des Institutions
de l’Organisation.

2. Jeunes experts francophones
L’objectif de ce programme est d’augmenter la
présence des francophones et de la langue française
dans les Organisations internationales et d’accroître
les chances d’insertion de jeunes experts franco-
phones du Sud et des pays d’Europe centrale et
orientale en favorisant leur recrutement par les
Organisations au terme de leur contrat avec l’AIF.

Lancé en 1999, il offre chaque année la possibilité
de placer, pour une durée de deux ans, une douzaine
de jeunes ressortissants (25 à 32 ans) des pays du
Sud et d’Europe centrale et orientale, membres de
l’OIF dans les Institutions ou les départements des
Nations unies (HCR, Cnuced, HCDH, Unitar,
Pnud, Pnue, etc.), de la Banque mondiale, de
l’Organisation internationale des migrations, de la
Fédération internationale des Sociétés de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, du Bureau interna-
tional du travail et du Secrétariat général des pays
ACP à Bruxelles. Les jeunes experts francophones
sont placés dans des directions et à des postes jugés
stratégiques et démultiplicateurs pour la
Francophonie (information, communication,
ressources humaines).
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Entretiens du Secrétaire général avec les respon-
sables des Organisations internationales durant
lesquels la question de la place du français a été
évoquée :
� Kofi Annan, Secrétaire général de

l’Organisation des Nations unies (New York,
19 novembre 2003)

� Alpha Oumar Konaré, Secrétaire général de
l’Union africaine (Paris, 29 juillet 2003 et 22
janvier 2004)

� Erastus J.O. Mwencha, Secrétaire général du
Marché commun d’Afrique de l’Est et austra-
le lors de la signature d’un Accord de coopéra-
tion (Paris, 21 mai 2003)

� Romano Prodi, Président de la Commission
européenne et Viviane Reding,
Commissaire européen à l'Education et à la
Culture (Bruxelles, 15 septembre 2003)

� Rencontre sur la situation du français dans
l’Union européenne avec les ministres des
Affaires étrangères de pays européens, 
membres de la Francophonie ou candidats à
l'adhésion (Bruxelles, 12 juillet 2004).
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Jeunes experts : promotions de 1999 à 2004 (5 années de programmation)

Origines Nombre Pourcentage par
des lauréats de lauréats zone géographique
26 pays 84 candidats 100 %

Afrique et océan Indien 74 88 %
Bénin (1 lauréat), Burkina Faso (1), Cameroun (12),
République centrafricaine (2), Union des Comores (3), Congo (2),
Côte d’Ivoire (7), Djibouti (1), Egypte (1), Gabon (2),
Guinée (6), Liban (4), Madagascar (6), Mali (4),
Maroc (2), Niger (3), Rwanda (1), São Tomé et Príncipe (1),
Sénégal (8), Togo (6), Tunisie (1)

Europe centrale et orientale 4 4,8 %
Bulgarie (2) et Roumanie (2)

Asie 4 4,8 %
Cambodge (2) et Vietnam (2)

Caraïbes 2 2,4 %
Haïti (2)

Formation à la fonction publique internationale : promotions de 1999 à 2004 (5 années de programmation)

Candidatures Pays Pays Pays Pays Pays
1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004

Nombre total
de candidatures 160 73 180 137 151

reçues

Nombre
de candidats 15 15 15 16 25

retenus

ONU : UE :
15 candidats 10 candidats

5 7 7 8 8 8
Madagascar Bulgarie Bénin Bulgarie R.D. Congo (2) Bulgarie

Nombre de Moldavie Liban (2) Bulgarie Cameroun Dominique Guinée
candidates Roumanie (2) Niger Cameroun Djibouti Egypte Mali

Vietnam Rép. tchèque Liban Gabon Liban Pologne (2)
Togo Madagascar Maroc Madagascar Rép. tchèque

Vietnam Tunisie Roumanie Maurice Roumanie
Vietnam Rép. tchèque Tchad Slovaquie

Vietnam

10 8 8 8 7 2
Bénin Cameroun (3) Burkina Faso Burkina Faso Bénin Rép. centrafricaine

Nombre de Bulgarie Union des Comores Cambodge Congo Côte d’Ivoire Vanuatu
candidats Burkina Faso Congo Cameroun Côte d’Ivoire Haïti

Burundi Madagascar Gabon Egypte Madagascar
Rép. centrafricaine Moldavie Guinée Madagascar Mali (2)
Union des Comores Togo Sénégal Mauritanie Togo

R.D. Congo Togo Togo
Djibouti Tunisie Tunisie
Maroc
Tunisie
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3. Environnement francophone et
coopération avec les autres espaces
linguistiques

Ce programme qui poursuit l’objectif de renforcer
l’usage du français dans les Organisations interna-
tionales comprend plusieurs volets :
� une offre de formation individuelle à la langue

française à l’intention d’une vingtaine de personnes
occupant des postes de responsabilité dans les
Organisations internationales ;

� un Fonds d’aide à la traduction et à l’interpréta-
tion en français de réunions internationales et
de rapports touchant des domaines prioritaires
pour les francophones ;

� un Fonds d’aide à la concertation des francophones
qui offre la possibilité à des experts francophones
du Sud de participer à des réunions internationa-
les et de recevoir la documentation en français ;

� l’organisation de rencontres avec des
Représentants des autres aires linguistiques
(arabophonie, hispanophonie, lusophonie,...) qui
partagent avec la Francophonie l’objectif de
promouvoir la diversité linguistique sur la scène
internationale et d’agir en faveur de la normalisation.

TV5, pour sa part, a obtenu, depuis le mois de
juillet 2003, d’être diffusée dans les locaux du siège
de l’ONU à New York, l'OIF s'étant engagée à offrir
gratuitement à l'ONU une licence de réception et de
diffusion des programmes de la chaîne.

4. Le français dans l’Union européenne
Le « Plan pluriannuel d’action pour le français en
préparation de l’élargissement de l’Union euro-
péenne », signé le 11 janvier 2002 par la France, la
Communauté française de Belgique, le grand-
duché de Luxembourg et l’AIF a permis :
� la formation au français de plusieurs milliers de

fonctionnaires en poste à Bruxelles, de diplomates,
d’experts, de journalistes et d’interprètes des pays
membres de l’UE ou candidats à l’adhésion ;

� la mise en place de campagnes de communication
sur l’intérêt d’utiliser le français dans les
Institutions européennes ;

� la sensibilisation aux enjeux du maintien du pluri-
linguisme intégral et du statut privilégié de la langue
française dans les Institutions européennes ;

� la concertation entre les Etats et gouvernements
partenaires du plan ou membres ou candidats à
l’UE et de l’OIF, entre les observateurs et experts
qui s’interrogent sur la situation du français dans
l’Union ;

� une veille francophone sur les sites Internet
officiels des Institutions européennes ;

� le renforcement de l’environnement informatique
francophone des fonctionnaires européens et des
experts et fonctionnaires des Etats membres ou
candidats à l’Union.
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Environnement francophone : actions menées de 2002 à 2004 (3 années de programmation)

Nombre d’opérations Nature des opérations ou institutions

Fonds d’aide à la 46 projets 13e Assemblée générale du Symposium scientifique
traduction et à international, Council of Monuments and sites,
interprétation Congrès de l’Institut de droit privé à l’Université d’Oslo,

Colloque de l’Institut français d’Afrique de Sud
Rencontres des villes et régions de la grande Europe
pour la culture, Sommet de terminologie de l’Union latine,
Forum méditerranéen pour le développement de l’Institut
de la Banque mondiale, etc.

Formation au 11 sessions ONU, OSCE, otan
français pour
fonctionnaires

Fonds d’aide à la 2 projets Assemblée générale de l’ONU et Fest’Africa
concertation

Coopération avec 2 projets Colloque des Trois Espaces linguistiques (francophonie,
les autres espaces hispanophonie et lusophonie) et grilles des observations
linguistiques des pratiques linguistiques.
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Le français à l’UE : actions menées de 2002 à 2004 (1 année de programmation)

Nombre d’opérations Villes ou Institutions concernées

Formation de 44 sessions ou séjours Avignon, Bratislava, Bruxelles, Bucarest, Chisinau,
fonctionnaires pour 3 000 fonctionnaires Ljubiana, Luxembourg, Paris, Prague, Riga, Sofia,

Strasbourg, Varsovie, Vienne, etc.

Formation du Campagne dans trois pays Pologne, Slovaquie, République tchèque
français 1 site Internet réalisé

http://www.parlez-francais.com

Concertation 1 réunion ministérielle
5 réunions multilatérales Bruxelles, Paris
1 site Internet réalisé
2 colloques internationaux Grenoble
soutenus

Veille numérique 7 institutions ou Banque centrale européenne, Commission européenne,
directions analysées Comité des régions, Comité économique et social, etc.

Environnement 14 050 logiciels de correction Conseil européen, Banque centrale européenne,
francophone de langue française Commission européenne, Comité des régions,

Comité économique et social, Office des publications,
Centre de traduction, etc.
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III. Priorités et perspectives
Les données disponibles sur l’utilisation effective
de la langue française dans les Organisations 
internationales ont actuellement plusieurs sources.
Elles résultent des travaux effectués par les
Représentations permanentes de l’OIF en collabo-
ration avec les Groupes des Ambassadeurs 
francophones ainsi que par les Représentations
permanentes de la France.

Une veille plus systématique mérite d’être mise en
place afin de rendre plus efficace les interventions
de l’OIF, de mobiliser l’ensemble des pays membres
de la Francophonie, de renforcer les relations avec
les autres Organisations internationales et de faire
monter en puissance le partenariat avec les autres
aires linguistiques.

1. Affiner les interventions
Les conclusions de ce premier rapport permettent
d’ores et déjà de dégager quelques grandes pistes
d’action à poursuivre ou à entreprendre, en priorité
dans les domaines de l’information et des ressources
humaines. 

Les exigences linguistiques retenues lors du
recrutement, la reconnaissance des compétences
linguistiques dans le déroulement des carrières, le
positionnement hiérarchique des locuteurs franco-
phones, sont les facteurs qu’il convient de faire
évoluer au sein des Organisations internationales,
afin de renforcer le multilinguisme et, par là même,
la situation du français.

L’accès aux documents servant de base aux discussions
ainsi que la bonne circulation d’une information
récente doivent également être pris en compte. Ces
textes, souvent rédigés en anglais, ne permettent
pas aux francophones d’être suffisamment préparés
pour les débats et prive le public extérieur de
l’accès à l’information. 

Des actions peuvent être rapidement mises en place
pour redresser la situation, à l’Union africaine,
dans les Institutions de l’Union européenne, ainsi
qu’à la Commission économique pour l’Afrique de
l’ONU, à la Cnuced et à l’OMC.

Le recul de l’utilisation du français dans ces
Institutions, auxquelles appartiennent de nombreux
pays francophones, entraîne des déficits de compré-
hension et de prise de parole. Plus généralement,
elle fait courir le risque d’une baisse de leur influence
sur les prises de position en faveur de la solidarité
et du développement.

98

Le français aux Jeux olympiques d’Athènes 
Suite à la visite du Secrétaire général en Grèce, du
8 au 10 février 2004, la Francophonie a mis en
œuvre une série d’actions concrètes, à hauteur de
118 000 euros, pour promouvoir le français aux
Jeux olympiques d’Athènes : 
� publication d’une brochure sur « Le français, lan-

gue olympique » ;
� production du magazine en langue française

« Bonjour Athènes »  en partenariat avec « Insider » ;
� diffusion de la méthode multimédia d’apprentissa-

ge du français « Ta Gallika stous Agones » (« Le
français aux Jeux ») à tous les cadres et bénévoles
du Comité d’organisation ;

� traduction de l’instrument « Agonès », instrument
pédagogique et ludique d’apprentissage du fran-
çais pour les écoles, basé sur l’histoire des Jeux 
olympiques ;

� soutien à la réintroduction du français dans la
signalisation des musées à Athènes et dans d’autres
villes en Grèce ;

� traduction du catalogue de l’exposition sur
Pierre de Coubertin ;

� promotion du site Internet en français des Jeux
olympiques (http://www.athens2004.com/fr).

M. Hervé Bourges, nommé par le Secrétaire général,
s’est rendu à Athènes en qualité de Grand Témoin
francophone, pour observer la place et le statut du
français en tant que langue officielle du mouvement
olympique. Il a remis en octobre 2004 un rapport
détaillé.
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2. Mobiliser les pays membres de la
Francophonie

Les résolutions adoptées depuis le 1er Sommet
(1986), et lors de tous les Sommets francophones
suivants, prouvent l’importance que revêt la défense
du plurilinguisme et du français dans les
Organisations internationales. En fixant des critères
d’adhésion plus stricts, le IXe Sommet de Beyrouth
(2002) a rappelé avec force les engagements que
suppose l’appartenance à la Communauté franco-
phone. Enfin, en demandant au Secrétaire général
de l’OIF de produire un rapport annuel sur la
situation du français, les ministres francophones de
la Culture, réunis à Cotonou en juin 2001, ont créé
les conditions de nature à placer les pays membres
de l’OIF devant leurs responsabilités.

Pourtant, il apparaît que les membres de l’OIF
n’assument pas pleinement leurs engagements 
ou, pour le moins, n’ont pas entièrement mis en
œuvre les moyens indispensables à leur pleine 
réalisation. Ils n’imposent pas toujours à leurs 
ressortissants l’usage de leurs propres langues, ou
du français, comme le stipule pourtant l’adhésion à
la  Francophonie.

L’élaboration d’un vade mecum, diffusé par les
autorités nationales de chacun des pays membres
de l’OIF à leurs fonctionnaires et diplomates, serait
l’occasion de rappeler :

� l’obligation de prendre la parole en français et/ou
dans la langue officielle de son pays lorsque son
statut dans l’Organisation concernée le permet ;

� en cas d’absence de service d’interprétariat,
d’accorder la préférence à d’autres langues 
partenaires de la Francophonie, selon une
logique régionale ;

� la possibilité d’une protestation officielle à 
opposer devant toute contravention aux règles du
multilinguisme, tant dans l’interprétariat que dans
la traduction ;

� l’obligation de développer ses compétences
linguistiques marquant l’ouverture et la volonté
de partenariat avec toutes les langues bénéficiant
d’un statut dans les Organisations internationales.

3. Renforcer la coopération avec les
autres Organisations
L’OIF s’engage à rappeler aux Organisations inter-
nationales leurs obligations de respecter le statut
des langues et à veiller à l’utilisation des langues de
travail à tous les niveaux et sur tous les supports. La
Francophonie entend favoriser le dialogue et le
partenariat avec elles par une relation de travail
continue et la définition d’actions de coopération
précises. A cet effet, il faut poursuivre les programmes
d’enseignement du français à l’ONU, à l’UE et
accroître ces programmes dans les Organisations
africaines (UA, Comesa, etc.).

Dans les Organisations africaines et les
Organisations internationales ayant leur siège en
Afrique, l’OIF entend mettre en œuvre des 
programmes qui seront articulés selon les grands
axes suivants :
� sensibilisation aux enjeux du maintien de la

diversité linguistique ;
� contribution à la concertation et à l’accroissement

de l’influence des délégués francophones ;
� promotion du français comme langue de travail ;
� formation au français ;
� veille sur l’utilisation de la langue française ;
� contribution au développement des ressources

humaines ;
� aide à la traduction et à l’interprétation ;
� appui à la dotation numérique francophone.

4. Amplifier les partenariats
linguistiques

Le rapprochement avec toutes les autres langues
apparaît comme une nécessité. Il doit particulièrement
s’intensifier au sein des Organisations internationales,
afin d’exiger ensemble l’application des règles du
multilinguisme.

Bien avancé avec les espaces hispanophone et
lusophone, en particulier dans sa dimension
politique, le partenariat pourrait être développé
avec les langues latines et allemande en Europe,
élargi aux russophones et sinophones au sein de
l’ONU et avec les arabophones et les locuteurs des
langues africaines dans les Organisations africaines
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